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(57)  Le  dispositif  s'applique  à  une  grue  à  tour  à  mâ- 
ture  télescopique  en  trois  éléments,  équipée  d'une 
échelle  télescopique  (13)  elle  aussi  en  trois  éléments 
(1  4,  1  5,  1  6),  un  élément  d'échelle  étant  associé  à  chaque 
élément  de  mât.  L'élément  d'échelle  (15)  associé  à  l'élé- 
ment  de  mât  intermédiaire  possède  des  montants  (26) 
de  profil  crénelé,  qui  enveloppent  les  montants  (22,24) 
des  deux  autres  éléments  d'échelle  (14,16).  L'élément 
mobile  tel  que  cabine,  à  guider  sur  l'échelle  (13),  com- 
prend  un  cadre  de  guidage  dont  la  charpente  (32)  porte 
des  premiers  rouleaux  de  guidage  (33,34)  situés  en  re- 
gard  des  faces  latérales  droite  et  gauche  de  l'échelle 
(13),  et  d'autres  rouleaux  de  guidage  (37  à  42)  qui  en- 
serrent  deux  à  deux  les  montants  (22,24,26)  des  élé- 
ments  d'échelle  (14,15,16),  et  qui  trouvent  passage 
dans  les  parties  concaves  (27)  des  montants  (26)  de 
l'élément  d'échelle  (15). 
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Description 

La  présente  invention  concerne,  de  façon  générale, 
le  domaine  de  grues  à  tour  et  elle  se  rapporte,  plus  par- 
ticulièrement,  à  un  dispositif  combinant  des  échelles  té- 
lescopiques  et  un  élément  mobile  guidé  sur  ces  échel- 
les,  pour  une  grue  à  tour  à  mâture  télescopique  en  trois 
éléments  équipée  d'échelles  télescopiques  elles  aussi 
en  trois  éléments,  un  élément  d'échelle  étant  associé  à 
chaque  élément  de  mât  de  la  grue  à  tour. 

Par  "élément  mobile",  on  entend  ici  tout  élément  de 
transport  pouvant  être  déplacé  et  guidé  verticalement, 
sur  la  hauteur  de  la  mâture  totalement  ou  partiellement 
déployée  de  la  grue,  par  exemple  :  cabine  de  grue,  mon- 
te-charge,  monte-personne,  nacelle  de  protection  pour 
grutier. 

On  connaît  déjà  des  grues  à  tour,  dont  la  mâture 
comporte  des  échelles  servant  au  guidage  d'un  élément 
mobile.  En  particulier,  le  brevet  suisse  665825  et  la  de- 
mande  de  brevet  européen  0175052  décrivent  des 
grues  à  tour,  dans  lesquelles  les  échelles  assurent  le 
guidage  d'une  cabine  ascensionnelle.  On  peut  aussi  ci- 
ter  la  demande  de  brevet  français  2747380  au  nom  du 
Demandeur,  dans  laquelle  les  échelles  servent  au  gui- 
dage  d'une  nacelle  de  protection,  constituant  un  dispo- 
sitif  d'accès  sécurisé  à  la  cabine,  pour  le  grutier  montant 
le  long  des  échelles. 

Considérant  plus  particulièrement  le  brevet  suisse 
665825,  ce  document  décrit  une  grue  avec  mâture  té- 
lescopique  en  deux  éléments,  pourvue  d'une  échelle 
également  télescopique  et  réalisée  en  deux  éléments 
principaux,  associés  respectivement  aux  deux  élé- 
ments  de  mât  ;  l'élément  d'échelle  supérieur  possède 
des  montants  de  profil  rectangulaire,  et  l'élément 
d'échelle  inférieur  possède  des  montants  de  profil  en 
"U"  venant  entourer  les  montants  de  l'élément  supérieur 
sur  trois  de  leurs  quatre  faces.  Sur  cette  échelle  est 
monté  roulant  un  châssis  mobile,  pourvu  de  quatre  ga- 
lets  de  roulement  et  de  quatre  galets  de  guidage,  ces 
derniers  possédant  une  gorge  de  profil  en  "V",  ledit 
châssis  mobile  étant  solidarisé  avec  la  cabine.  L'échelle 
télescopique  comprend,  outre  ses  deux  éléments  prin- 
cipaux,  un  élément  "glissière"  de  faible  longueur,  qui 
possède  un  profil  correspondant  à  celui  de  l'élément 
d'échelle  inférieur,  mais  qui  est  monté  coulissant  sur 
l'élément  d'échelle  supérieur.  Ainsi,  lors  de  la  montée 
de  la  cabine,  le  châssis  mobile  roule  d'abord  directe- 
ment  sur  l'élément  d'échelle  inférieur,  puis,  parvenant 
au  sommet  de  l'élément  d'échelle  inférieur,  il  s'engage 
sur  l'élément  glissière  en  position  d'attente,  et  entraîne 
avec  lui  cet  élément  glissière,  par  l'intermédiaire  duquel 
il  est  ensuite  guidé  le  long  de  l'élément  d'échelle  supé- 
rieur.  Ainsi,  un  élément  glissière  spécial  est  ici  néces- 
saire  pour  réaliser  le  raccord  de  profil  entre  les  deux  élé- 
ments  d'échelle  principaux. 

L'élément  glissière  de  l'échelle  risque  de  se  coincer 
lors  de  son  déplacement,  en  raison  des  frottements  im- 
portants,  cet  élément  ne  comportant  aucun  galet  de  rou- 

lement.  Un  simple  dispositif  de  butées  assure  la  liaison 
d'entraînement  entre  la  châssis  mobile  et  ledit  élément 
glissière,  alors  qu'un  système  de  verrouillage  serait 
pour  le  moins  nécessaire,  dans  un  but  de  sécurité,  no- 

5  tamment  pour  éviter  qu'en  cours  de  descente  de  la  ca- 
bine  le  châssis  mobile  ne  soit  plus  guidé  si  l'élément  glis- 
sière  se  coince,  ce  qui  pourrait  même  entraîner  la  chute 
de  la  cabine. 

Ainsi,  la  solution  du  brevet  suisse  665825  est  com- 
10  plexe,  peu  fiable  et  peu  sûre,  voire  très  dangereuse,  tout 

en  étant  limitée,  dans  son  application,  à  une  grue  avec 
mâture  télescopique  en  deux  éléments.  En  particulier, 
le  document  considéré  ne  fournit  aucune  solution  appli- 
cable  à  une  mâture  télescopique  en  trois  éléments. 

15  La  demande  de  brevet  européen  précitée  01  75052 
se  limite  aussi  à  la  description  d'une  échelle  en  deux 
éléments  télescopiques,  et  ce  document  ne  fournit 
aucun  détail  des  moyens  de  guidage  de  l'élément  mo- 
bile,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  passage  sans 

20  discontinuité  d'un  élément  d'échelle  à  l'autre. 
D'une  façon  générale,  les  documents  précédents 

montrent  des  solutions  qui  apparaissent  aussi  insuffi- 
santes  pour  assurer  un  guidage  approprié  de  l'élément 
mobile  dans  toutes  les  directions,  en  assurant  aussi  la 

25  reprise  des  efforts  dûs  à  une  charge  qui,  obligatoire- 
ment,  est  déportée  par  rapport  au  chemin  de  roulement 
constitué  par  les  échelles. 

Au  titre  de  l'état  de  la  technique,  on  peut  encore  citer 
la  demande  de  brevet  allemand  3721  673,  qui  concerne 

30  un  dispositif  associé  à  une  cabine  de  grue  à  tour,  et  per- 
mettant  de  déplacer  verticalement  la  cabine  le  long  du 
mât  de  la  grue.  Le  dispositif  roule  directement  sur  la 
structure  du  mât,  et  il  exige,  par  conséquent,  une  section 
horizontale  constante  du  mât,  sur  toute  sa  hauteur  ;  ain- 

35  si,  un  tel  dispositif  n'est  pas  directement  applicable  à 
une  grue  à  mât  télescopique,  dont  les  éléments  possè- 
dent  des  sections  horizontales  différentes  les  unes  des 
autres.  De  plus,  ce  dispositif  est  doté  de  moyens  de  ro- 
tation  de  la  cabine,  et  il  s'applique  ainsi,  de  préférence, 

40  aux  grues  du  type  "tournant  du  haut". 
La  présente  invention  vise  à  remédier  à  l'ensemble 

de  ces  inconvénients,  en  fournissant  un  dispositif 
d'échelle  télescopiques  et  d'élément  mobile  guidé  sur 
ces  échelles,  conçu  spécialement  pour  une  mâture  té- 

45  lescopique  en  trois  éléments,  dont  les  sections  peuvent 
être  différentes,  le  dispositif  proposé  assurant  en  per- 
manence  un  guidage  convenable  dans  les  directions 
avant,  arrière,  droite  et  gauche,  ainsi  que  la  reprise  des 
efforts  dûs  à  la  charge  déportée,  en  assurant  aussi  un 

so  passage  sans  discontinuité  d'un  élément  d'échelle  au 
suivant,  en  vue  de  réaliser  globalement  un  dispositif  fia- 
ble  et  adapté,  assurant  un  guidage  parfaitement  sûr, 
tout  en  conservant  une  structure  relativement  simple  et 
compacte. 

55  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'échelles  télescopiques  et  d'élément  mobile  guidé  sur 
ces  échelles,  pour  grue  à  tour  à  mâture  télescopique  en 
trois  éléments  équipée  d'échelles  télescopiques  elles 

2 
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aussi  en  trois  éléments,  un  élément  d'échelle  étant  as- 
socié  à  chaque  élément  de  mât  de  la  grue  à  tour,  le  dis- 
positif  étant  caractérisé  en  ce  que  : 

l'élément  d'échelle,  associé  à  l'élément  de  mât  in- 
férieur  et  extérieur,  est  fixé  à  sa  partie  supérieure 
et  à  sa  partie  inférieure  sur  cet  élément  de  mât,  et 
possède  deux  montants  de  section  carrée  ou  rec- 
tangulaire,  reliés  par  des  barreaux, 
l'élément  d'échelle,  associé  à  l'élément  de  mât  su- 
périeur  et  intérieur,  est  fixé  à  sa  partie  supérieure 
sur  cet  élément  de  mât,  et  possède  deux  montants 
de  section  carrée  ou  rectangulaire,  reliés  par  des 
barreaux,  la  largueur  de  cet  élément  d'échelle  étant 
égale  à  celle  du  précédent, 
l'élément  d'échelle,  associé  à  l'élément  de  mât  in- 
termédiaire,  est  fixé  par  sa  partie  supérieure  sur  cet 
élément  de  mât,  et  possède  deux  montants  de  profil 
crénelé,  présentant  en  leur  milieu  une  partie  conca- 
ve  et,  de  part  et  d'autre  de  la  partie  médiane  con- 
cave,  deux  parties  convexes  aptes  à  envelopper  les 
montants  correspondants  des  deux  autres  élé- 
ments  d'échelle,  les  barreaux  de  cet  élément 
d'échelle  reliant  les  parties  médianes  concaves  de 
ses  deux  montants,  et  la  largeur  de  cet  élément 
d'échelle  étant  égale  à  celle  des  deux  autres  élé- 
ments  d'échelle, 
l'élément  mobile,  à  guider  sur  l'échelle,  comprend 
un  cadre  de  guidage  composé  lui-même  : 

*  d'une  charpente  de  section  horizontale  en  forme  de 
"U",  entourant  l'échelle  sur  sa  face  avant  et  sur  ses 
faces  latérales, 

*  de  premiers  rouleaux  de  guidage,  d'axes  horizon- 
taux,  situés  en  regard  des  faces  latérales  droite  et 
gauche  de  l'échelle,  et  aptes  à  rouler  le  long  des 
faces  latérales  droite  et  gauche  des  montants  des 
éléments  d'échelle  associés  aux  éléments  de  mât 
extérieur  et  intérieur,  et  aussi  le  long  des  parties 
convexes  enveloppantes  de  l'élément  d'échelle  as- 
socié  à  l'élément  de  mât  intermédiaire, 

*  d'autres  rouleaux  de  guidage,  d'axes  horizontaux 
orthogonaux  aux  axes  des  rouleaux  précédents  et 
répartis  sur  les  côtés  droit  et  gauche  de  l'échelle,  et 
comprenant  des  rouleaux  prenant  place  de  part  et 
d'autre  des  montants  respectifs  des  trois  éléments 
d'échelle,  avec  des  rouleaux  centraux  trouvant  pas- 
sage  dans  la  partie  concave  des  montants  de  profil 
crénelé  de  l'élément  d'échelle  associé  à  l'élément 
de  mât  intermédiaire. 

L'échelle  télescopique  se  compose  ainsi  de  deux 
éléments  classiques,  et  d'un  élément  plus  spécifique, 
dont  les  montants  possèdent  un  profil  particulier  assu- 
rant,  par  ses  parties  convexes  enveloppantes,  une 
liaison  coulissante  avec  les  deux  précédents  éléments 
et,  par  sa  partie  médiane  concave,  le  passage  d'au 
moins  un  rouleau  de  guidage  appartenant  à  l'élément 

mobile  à  guider  le  long  de  l'échelle.  Les  fixations  des 
trois  éléments  d'échelle  sur  les  éléments  de  mât  corres- 
pondants  permettent  de  déployer  et  de  rétracter  l'échel- 
le  sans  rencontrer  d'obstacle.  Le  profil  choisi  pour  les 

s  trois  éléments  d'échelles  permet  d'obtenir  un  encom- 
brement  minimal  des  échelles  lorsqu'elles  sont  rétrac- 
tées,  donc  de  satisfaire  aux  exigences  de  gabarit  routier 
pour  le  transport  de  la  grue,  et  ce  profil  réalise  aussi  une 
structure  "naturelle"  de  guidage,  dans  quatre  directions 

10  formant  entre  elles  des  angles  de  90°,  pour  le  cadre  de 
guidage  qui  supporte  un  moyen  de  transport  tel  que  ca- 
bine  de  grue. 

Grâce  à  ses  ensembles  de  rouleaux,  ce  cadre  de 
guidage  de  l'élément  mobile  permet  d'assurer  un  guida- 

is  ge  en  parfaite  sécurité,  du  fait  que,  lors  de  son  passage 
sur  chacun  des  trois  éléments  d'échelle,  il  existe  tou- 
jours  des  rouleaux  qui  enserrent  les  montants  de  l'élé- 
ment  d'échelle  concerné.  Disposés  suivant  deux  direc- 
tions  perpendiculaires,  ces  rouleaux  assurent  le  guida- 

20  ge  latéral  et  le  guidage  dans  le  sens  avant-arrière,  ainsi 
que  la  reprise  des  efforts  latéraux  et/ou  avant-arrière 
dûs  à  la  charge  supportée  par  ledit  cadre  de  guidage. 
La  configuration  proposée  par  l'invention  assure  aussi, 
dans  le  sens  vertical,  une  continuité  de  guidage  au  pas- 

25  sage  d'un  élément  d'échelle  vers  le  suivant. 
Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 

tion,  les  rouleaux  de  guidage  appartenant  au  cadre  de 
guidage  de  l'élément  mobile  comprennent  deux  ensem- 
bles  de  huit  rouleaux  de  guidage,  situés  respectivement 

30  a  la  base  et  au  sommet  dudit  cadre  et  comprenant, 
chacun  : 

deux  grands  rouleaux  de  guidage  situés  respecti- 
vement  en  regard  des  faces  latérales  droite  et  gau- 

35  che  de  l'échelle,  et 
six  plus  petits  rouleauxde  guidage,  répartis  en  deux 
groupes  de  trois  rouleaux  situés  respectivement  sur 
les  côtés  droit  et  gauche  de  l'échelle,  ces  rouleaux 
enserrant  deux  à  deux  les  montants  des  éléments 

40  d'échelle  associés  aux  éléments  de  mât  extérieur, 
intérieur  et  intermédiaire,  le  rouleau  central  de  cha- 
que  groupe  de  trois  rouleaux  trouvant  passage 
dans  la  partie  concave  du  montant  de  profil  crénelé 
de  l'élément  d'échelle  associé  à  l'élément  de  mât 

45  intermédiaire. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple, 

50  une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif  d'échelles  téles- 
copiques  et  d'élément  mobile  guidé  sur  ces  échelles, 
pour  grue  à  tour  : 

Figure  1  est  une  vue  de  côté  d'une  grue  à  tour  équi- 
55  pée  du  dispositif  objet  de  l'invention,  l'élément  mo- 

bile  étant  la  cabine  de  la  grue  ; 
Figure  2  représente,  en  vue  de  côté,  les  échelles 
de  cette  grue  avec  leurs  points  de  fixation  à  la 

40 

55 
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mâture  ; 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  horizontale,  mon- 
trant  les  profils  des  échelles  ; 
Figure  4  représente,  de  façon  isolée,  le  profil  parti- 
culier  de  l'élément  d'échelle  associé  à  l'élément  de  s 
mât  intermédiaire  ; 
Figure  5  est  une  vue  en  perspective  de  l'élément 
mobile,  à  savoir  la  cabine,  avec  indication  d'un  tron- 
çon  de  l'échelle  sur  lequel  est  guidé  cet  élément  mo- 
bile.  10 

Sur  la  figure  1  est  représentée  une  grue  à  tour,  qui 
comprend  un  châssis  de  base  fixe  1  sur  lequel  est  monté 
tournant,  autour  d'un  axe  vertical  2,  un  autre  châssis  3 
qui  porte  à  l'arrière  un  contrepoids  4  et  à  l'avant  duquel  is 
est  monté,  suivant  un  axe  horizontal  5,  un  mât  télesco- 
pique  6.  La  grue  est  pourvue  d'une  flèche  distributrice 
7  (représentée  seulement  partiellement),  montée  au 
sommet  du  mât  6.  Des  haubans  8  relient  le  châssis  tour- 
nant  3  et  le  mât  6,  tandis  qu'un  dispositif  arrière  de  re-  20 
tenue  9  relie  la  flèche  7  au  châssis  tournant  3. 

Le  mât  télescopique  6  se  compose  d'un  élément  ex- 
térieur  et  inférieur  10,  d'un  élément  intermédiaire  11  et 
d'un  élément  intérieur  et  supérieur  12.  Chaque  élément 
de  mât  10,  11  ou  12  possède  par  exemple  une  section  25 
carrée  ou  polygonale. 

Le  mât  télescopique  6  est  équipé  d'une  échelle  1  3, 
elle  aussi  télescopique,  qui  se  compose  de  trois  élé- 
ments  d'échelle  14,  15  et  16,  associés  respectivement 
aux  trois  éléments  de  mât  10,  11  et  12.  L'échelle  télés-  30 
copique  13  est  montrée,  en  position  partiellement  dé- 
ployée,  sur  la  figure  2. 

Le  premier  élément  d'échelle  14,  associé  à  l'élé- 
ment  de  mât  extérieur  1  0,  est  fixé  à  cet  élément  de  mât 
extérieur  10  en  un  point  de  fixation  inférieur  17  et  en  un  35 
point  de  fixation  supérieur  18.  Pour  permettre  la  rétrac- 
tion  de  l'échelle,  le  deuxième  élément  d'échelle  15,  as- 
socié  à  l'élément  de  mât  intermédiaire  11,  est  fixé  à  cet 
élément  de  mât  intermédiaire  1  1  uniquement  en  un  point 
de  fixation  supérieur  1  9.  De  même,  le  troisième  élément  40 
d'échelle  1  6,  associé  à  l'élément  de  mât  intérieur  1  2,  est 
fixé  à  cet  élément  de  mât  intérieur  1  2  uniquement  en  un 
point  de  fixation  supérieur  20. 

L'échelle  télescopique  1  3  sert  au  guidage  d'un  élé- 
ment  mobile  verticalement  le  long  du  mât  6,  cet  élément  45 
mobile  étant  la  cabine  de  grue  21  dans  l'exemple  illustré 
au  dessin.  A  cet  effet,  les  éléments  d'échelle  14,  15  et 
16  possèdent  les  configurations  et  positions  relatives 
montrées  aux  figures  3  et  4. 

Le  premier  élément  d'échelle  14  comporte  deux  so 
montants  22  de  profil  carré,  reliés  par  des  barreaux  23. 
Le  troisième  élément  d'échelle  16  comporte  lui  aussi 
deux  montants  24  de  profil  carré,  reliés  par  des  barreaux 
25.  Ces  deux  éléments  d'échelle  1  4  et  1  6  sont  de  même 
largeur,  de  sorte  que  leurs  montants  respectifs  22  et  24  55 
viennent  en  regard,  en  position  rétractée  de  l'échelle  1  3. 

Le  deuxième  élément  d'échelle  15  possède  une 
configuration  plus  particulière,  bien  visible  sur  la  figure 
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4.  Cet  élément  d'échelle  15  possède  deux  montants  26 
de  profil  crénelé,  pouvant  être  décrit  comme  comportant 
une  partie  médiane  concave  27,  située  entre  deux  par- 
ties  convexes  28  et  29.  Les  barreaux  30  de  cet  élément 
d'échelle  15  relient  les  parties  médianes  concaves  27 
de  ses  deux  montants  26.  La  largeur  de  ce  deuxième 
élément  d'échelle  15  est  égale  à  celle  des  premier  et 
troisième  éléments  d'échelle  14  et  16. 

En  position  rétractée  de  l'échelle  télescopique  13, 
le  deuxième  élément  d'échelle  15  prend  place  entre  le 
premier  élément  d'échelle  14  et  le  troisième  élément 
d'échelle  16.  Les  parties  convexes  28  des  montants  26 
du  deuxième  élément  d'échelle  1  5  viennent  envelopper 
les  montants  22  correspondants  du  premier  élément 
d'échelle  14.  Les  autres  parties  convexes  29  des  mon- 
tants  26  du  deuxième  élément  d'échelle  1  5  viennent  en- 
velopper  les  montants  24  correspondants  du  troisième 
élément  d'échelle  16. 

En  se  référant  à  la  figure  5,  la  cabine  de  grue  21  est 
supportée  par  un  cadre  de  guidage  31,  situé  derrière 
cette  cabine  21  et  sur  un  côté  de  celle-ci.  Le  cadre  de 
guidage  31  comprend  une  charpente  32  réalisée  en  tu- 
bes,  qui  s'étend  verticalement  sur  la  hauteur  de  la  cabi- 
ne  21  et  qui  possède  une  section  horizontale  en  forme 
de  "U",  entourant  l'échelle  13  sur  sa  face  avant  et  sur 
ses  deux  faces  latérales. 

La  charpente  32  du  cadre  de  guidage  31  supporte 
deux  ensembles  identiques  de  rouleaux  de  guidage,  si- 
tués  respectivement  à  la  base  et  au  sommet  de  ce  cadre 
31  ,  et  comprenant  chacun  huit  rouleaux  de  guidage.  La 
figure  3  représente  clairement  la  disposition  de  ces  huit 
rouleaux,  pour  l'un  des  deux  ensembles  de  rouleaux  de 
guidage. 

Deux  grands  rouleaux  de  guidage  33  et  34,  d'axes 
horizontaux  respectifs  35  et  36,  sont  situés  l'un  en  re- 
gard  de  la  face  latérale  droite,  et  l'autre  en  regard  de  la 
face  latérale  gauche  de  l'échelle  13.  Selon  le  degré  de 
déploiement  de  l'échelle  13  et  la  position  de  la  cabine 
de  grue  21,  les  grands  rouleaux  de  guidage  33  et  34 
sont  aptes  à  rouler  : 

le  long  des  faces  latérales  droite  et  gauche  des 
montants  22  du  premier  élément  d'échelle  1  4,  et/ou 
le  long  des  parties  convexes  28  et  29  des  montants 
26  du  deuxième  élément  d'échelle  15,  et/ou 
le  long  des  faces  latérales  droite  et  gauche  des 
montants  24  du  troisième  élément  d'échelle  16. 

Six  plus  petits  rouleaux  de  guidage  37  à  42  sont 
prévus,  dont  les  axes  sont  horizontaux  et  orthogonaux 
aux  axes  35  et  36  des  grands  rouleaux  33  et  34.  Un 
premier  groupe  de  trois  petits  rouleaux  37,  38  et  39  équi- 
distants  est  prévu  sur  le  côté  droit  de  l'échelle  1  3,  et  un 
second  groupe  de  trois  petits  rouleaux  40,  41  et  42  équi- 
distants  est  prévu  sur  le  côté  gauche  de  l'échelle  13. 
Ces  petits  rouleaux  enserrent  deux  à  deux  les  montants 
des  éléments  d'échelle  14,  15  et  16.  Autrement  dit  : 
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Les  montants  22  du  premier  élément  d'échelle  14 
sont  enserrés,  à  droite,  par  la  paire  de  rouleaux  37 
et  38  et,  à  gauche,  par  la  paire  de  rouleaux  40  et 
41,  chaque  paire  comprenant  un  rouleau  extérieur 
et  un  rouleau  central. 
Les  montants  24  du  troisième  élément  d'échelle  1  6 
sont  enserrés,  à  droite,  par  la  paire  de  rouleaux  38 
et  39  et,  à  gauche,  par  la  paire  de  rouleaux  41  et 
42,  chaque  paire  comprenant  un  rouleau  extérieur 
et  un  rouleau  central. 
Les  montants  26  du  deuxième  élément  d'échelle  1  5 
sont  enserrés,  à  droite,  par  la  paire  de  rouleaux  37 
et  39  et,  à  gauche,  par  la  paire  de  rouleaux  40  et 
42,  chaque  paire  comprenant  les  deux  rouleaux  ex- 
térieurs. 

De  plus,  les  deux  rouleaux  centraux  38  et  41  trou- 
vent  passage  dans  les  parties  médianes  concaves  27 
des  deux  montants  26  du  deuxième  élément  d'échelle 
15. 

Comme  le  montre  la  figure  5,  l'élément  mobile  guidé 
sur  l'échelle  13  comprend  encore  une  plateforme  43 
d'accès  à  la  cabine  21  ,  la  plateforme  43  comportant  une 
trappe  et  se  situant  en  regard  de  l'échelle  1  3,  ainsi  qu'en 
regard  de  la  porte  44  de  la  cabine  21  . 

Le  cadre  31,  support  de  la  cabine  21,  peut  être  hissé 
ou  descendu  le  long  de  l'échelle  13  par  tous  moyens 
d'élévation  appropriés,  tels  que  corde,  filin  ou  câble,  gé- 
néralement  mû  par  un  treuil  lui-même  actionné  par  un 
moteur  ou  manuellement.  Ces  moyens  d'élévation  com- 
portent  en  eux-mêmes  les  sécurités  destinées  à  éviter 
la  chute  du  cadre  31,  donc  de  l'élément  mobile  21  tel 
que  cabine  de  grue,  en  cas  de  rupture  de  l'énergie  mo- 
trice.  La  figure  1  montre  plusieurs  positions,  à  savoir  une 
position  inférieure,  une  position  intermédiaire  et  une  po- 
sition  supérieure  dans  lesquelles  la  cabine  21  peut  être 
amenée.  Les  deux  ensembles  de  huit  rouleaux  33,  34, 
37  à  42  du  cadre  de  guidage  31  permettent  d'assurer 
un  guidage  en  parfaite  sécurité,  lors  du  déplacement  de 
la  cabine  21  ,  du  fait  que  pour  chaque  élément  d'échelle 
14,  15  ou  16,  ces  rouleaux  enserrent  les  montants  22, 
24  ou  26,  le  fonctionnement  étant  possible  avec  le  mât 
télescopique  6  totalement  ou  partiellement  déployé.  De 
plus,  le  dispositif  assure  la  reprise  des  efforts  dûs  à  une 
charge  déportée  par  rapport  à  l'échelle  1  3,  ce  qui  est  ici 
le  cas  pour  la  cabine  21  ,  déportée  à  la  fois  latéralement 
et  vers  l'avant  par  rapport  à  l'échelle  13. 

L'on  ne  s'éloignerait  pas  de  l'invention  en  donnant 
à  l'élément  mobile  toute  configuration,  autre  que  celle 
d'une  cabine,  et  en  lui  assignant  toute  fonction  :  trans- 
port  de  personnes,  transport  de  matériel,  protection  du 
personnel.  Dans  le  même  ordre  d'idées,  les  échelles  té- 
lescopiques  peuvent  être  montées,  indifféremment,  à 
l'extérieur  ou  à  l'intérieur  de  la  mâture. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'échelles  télescopiques  et  d'élément 
mobile  guidé  sur  ces  échelles,  pour  grue  à  tour  à 
mâture  télescopique  en  trois  éléments  équipée 
d'échelles  télescopiques  elles  aussi  en  trois  élé- 
ments,  un  élément  d'échelle  étant  associé  à  chaque 
élément  de  mât  de  la  grue  à  tour,  caractérisé  en  ce 
que  : 

10 
l'élément  d'échelle  (14),  associé  à  l'élément  de 
mât  inférieur  et  extérieur  (10),  est  fixé  à  sa  par- 
tie  supérieure  (en  18)  et  à  sa  partie  inférieure 
(en  1  7)  sur  cet  élément  de  mât  (1  0),  et  possède 

15  deux  montants  (22)  de  section  carrée  ou  rec- 
tangulaire,  reliés  par  des  barreaux  (23), 
l'élément  d'échelle  (16),  associé  à  l'élément  de 
mât  supérieur  et  intérieur  (12),  est  fixé  à  sa  par- 
tie  supérieure  (en  20)  sur  cet  élément  de  mât 

20  (1  2),  et  possède  deux  montants  (24)  de  section 
carrée  ou  rectangulaire,  reliés  par  des  barreaux 
(25),  la  largeur  de  cet  élément  d'échelle  (16) 
étant  égale  à  celle  du  précédent  (14), 
l'élément  d'échelle  (15),  associé  à  l'élément  de 

25  mât  intermédiaire  (11),  est  fixé  par  sa  partie  su- 
périeure  (en  1  9)  sur  cet  élément  de  mât  (1  1  ),  et 
possède  deux  montants  (26)  de  profil  crénelé, 
présentant  en  leur  milieu  une  partie  concave 
(27)  et,  de  part  et  d'autre  de  la  partie  médiane 

30  concave  (27)  ,  deux  parties  convexes  (28,29) 
aptes  à  envelopper  les  montants  (22,24)  cor- 
respondants  des  deux  autres  éléments 
d'échelle  (14,16),  les  barreaux  (30)  de  cet  élé- 
ment  d'échelle  (15)  reliant  les  parties  médianes 

35  concaves  (27)  de  ses  deux  montants  (26),  et  la 
largeur  de  cet  élément  d'échelle  (15)  étant  éga- 
le  à  celle  des  deux  autres  éléments  d'échelle 
(14,16), 
l'élément  mobile  (21),  à  guider  sur  l'échelle 

40  (1  3),  comprend  un  cadre  de  guidage  (31  )  com- 
posé  lui-même  : 

*  d'une  charpente  (32)  de  section  horizonta- 
le  en  forme  de  "U",  entourant  l'échelle  (1  3) 

45  sur  sa  face  avant  et  sur  ses  faces  latérales, 

*  de  premiers  rouleaux  de  guidage  (33,34), 
d'axes  horizontaux  (35,36),  situés  en  re- 
gard  des  faces  latérales  droite  et  gauche 

50  de  l'échelle  (13),  et  aptes  à  rouler  le  long 
des  faces  latérales  droite  et  gauche  des 
montants  (22,24)  des  éléments  d'échelle 
(14,16)  associés  aux  éléments  de  mât  ex- 
térieur  (1  0)  et  intérieur  (1  2),  et  aussi  le  long 

55  des  parties  convexes  enveloppantes 
(28,29)  de  l'élément  d'échelle  (15)  associé 
à  l'élément  de  mât  intermédiaire  (11), 
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*  d'autres  rouleaux  de  guidage  (37  à  42), 
d'axes  horizontaux  orthogonaux  aux  axes 
(35,36)  des  rouleaux  précédents  (33,34)  et 
répartis  sur  les  côtés  droit  et  gauche  de 
l'échelle  (13),  et  comprenant  des  rouleaux  s 
(37  à  42)  prenant  place  de  part  et  d'autre 
des  montants  respectifs  (22,24,26)  des 
trois  éléments  d'échelle  (14,16,15),  avec 
des  rouleaux  centraux  (38,41)  trouvant 
passage  dans  les  parties  concaves  (27)  10 
des  montants  (26)  de  profil  crénelé  de  l'élé- 
ment  d'échelle  (15)  associé  à  l'élément  de 
mât  intermédiaire  (11). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  15 
ce  que  les  rouleaux  de  guidage  appartenant  au  ca- 
dre  de  guidage  (31)  de  l'élément  mobile  (21)  com- 
prennent  deux  ensembles  de  huit  rouleaux  de  gui- 
dage  (33,34,37  à  42),  situés  respectivement  à  la  ba- 
se  et  au  sommet  dudit  cadre  (31)  et  comprenant,  20 
chacun  : 

deux  grands  rouleaux  de  guidage  (33,34)  si- 
tués  respectivement  en  regard  des  faces  laté- 
rales  droite  et  gauche  de  l'échelle  (13),  et  25 
six  plus  petits  rouleaux  de  guidage  (37  à  42), 
répartis  en  deux  groupes  de  trois  rouleaux 
(37,38,39;40,41  ,42)  situés  respectivement  sur 
les  côtés  droit  et  gauche  de  l'échelle  (13),  ces 
rouleaux  (37  à  42)  enserrant  deux  à  deux  les  30 
montants  (22,24,26)  des  éléments  d'échelle 
(14,16,15)  associés  aux  éléments  de  mât  exté- 
rieur  (10),  intérieur  (12)  et  intermédiaire  (11),  le 
rouleau  central  (38,41)  de  chaque  groupe  de 
trois  rouleaux  trouvant  passage  dans  la  partie  35 
concave  (27)  du  montant  (26)  correspondant 
de  l'élément  de  mât  intermédiaire  (11). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  mobile  (21  ),  guidé  sur  l'échelle  40 
(13),  est  une  cabine  de  grue. 

45 
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